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Agence régionale de santé

IDF-2017-07-26-022

ARRETE N° 2017 - 238

portant autorisation d’extension non importante du CMPP

TONY LAINE

sis à ATHIS-MONS (91) géré par l’association CROIX

ROUGE FRANCAISE
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ARRETE N° 2017 - 238 
portant autorisation d’extension non importante du CMPP TONY LAINE  

sis à ATHIS-MONS (91) géré par l’association  CROIX ROUGE FRANCAISE     
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU la demande du Médecin Directeur de l’etablissement soutenue par l’association  
 gestionnaire en date du 20 octobre 2016 visant à une augmentation de la file active. 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2016-2020 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 
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CONSIDERANT que l’ARS dispose pour ce projet des crédits nécessaires à sa mise en 
œuvre à hauteur de : 72 345 € dont 49 534 € notifiés par la CNSA avant 
2011 pour 2006 et 22 811 € au titre de l’autorisation d’engagement 2012 
sur crédits de paiement 2016  

 
       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation tendant à l’extension non importante de l’activité au CMPP TONY LAINE, géré par 
l’association CROIX ROUGE FRANCAISE est accordée. 
 
Cette autorisation d’extension non importante porte le nombre de forfaits en année pleine de 
 

- 4 850 forfaits à 5 500 forfaits 
 
Elle répond à une augmentation croissante des demandes de prises en charge et est de nature à 
réduire le délai d’attente avant la prise en charge. 
 

 
ARTICLE 2 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 068 021 4  

Code catégorie : 189 
Code discipline : 320 
Code fonctionnement : 97 
Code clientèle : 809 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 133 4 
Code statut : 61 
 
 

ARTICLE 3 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 

 
 

ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
  
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de l’Essonne 

 
 
 
        Fait à Paris, le 26 juillet 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 
 Christophe DEVYS 
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ARRETE N° 2017 - 239                
portant autorisation d’extension de capacité de 15 à 19 places au SESSAD CLAMAGERAN  

Les Ulis (91) géré par l’association  ENTRAIDE UNIVERSITAIRE  
     
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2000-455 du 10 avril 2000 de Mr le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet 

de Paris, portant autorisation de création d’un SESSAD de 15 places aux ULIS destiné à 
des enfants et jeunes adolescents des deux sexes âgés de 3 à 14 ans présentant des 
troubles psychologiques et de comportement ou de la personnalité, sans déficience 
intellectuelle géré par l’association Entraide Universitaire ;  

 
VU la demande de l’association Entraide Universitaire visant à augmenter de 4 places l’offre 

de prise en charge SESSAD sur le territoire des Ulis ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 
avec le PRIAC Ile-de-France 2016-2020 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT  que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 55 620 € au titre d’un 
redéploiement de crédits en 2017 pour 2017 ; 

  
       
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à étendre la capacité du SESSAD CLAMAGERAN sis, 124, avenue des 
champs Lasniers - Les Ulis 91940, destiné à des enfants et adolescents âgés de 3 à 14 ans, 
présentant des troubles de la conduite et du comportement, est accordée à l’association Entraide 
Universitaire dont le siège social est situé 31 rue d’Alésia à Paris 75014.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du service est portée à 19 places. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 001 843 1 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 200 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 071 931 2 
 
Code statut : 60 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de l’Essonne. 

 
  
 
 
        Fait à Paris, le 31 juillet 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
  
 Christophe DEVYS 
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ARRETE N° 2017 - 240                  
portant réduction de capacité de 12 à 11 places de  l’ITEP EVRY (91) 

 géré par l’association  ENTRAIDE UNIVERSITAIRE      
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 76-737 du 18 octobre 1976 portant autorisation de création d’un foyer 

thérapeutique à Evry destiné à recevoir 8 jeunes filles de 14 à 20 ans ; 
 
VU     l’arrêté n° 2008-DDASS-PMS-1749 du 30 juillet 2008 autorisant l’ouverture de 4 places 

d’externat, portant la capacité globale de l’ITEP IPSA de 8 à 12 lits et places soit 8 lits 
d’internat de semaine et 4 places d’externat ; 

 
VU l’arrêté n° 2014-142 du 20 mai 2014 portant autorisation de transfert de gestion de l’ITEP 
 IPSA sis 402 square du Dragon – 91 000 Evry, géré par l’Association Insertion 

Professionnelle et Sociale des Adolescents (IPSA) au profit de l’Association Entraide 
Universitaire ; 

 
VU la demande de l’association Entraide Universitaire visant à réduire d’une place la 

capacité de l’ITEP d’Evry afin de permettre d’une part une réallocation de crédits au sein 
de l’Association et d’autre part de  pallier les difficultés d’activité de I’ITEP ;  
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT  que cette réduction de capacité entraine une diminution de la base 

reconductible 2016 de l’ITEP d’Evry d’un montant de 55 620 € en année 
pleine ;  

  
 
    

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à réduire la capacité de l’ITEP EVRY sis 402 square du Dragon à Evry 91000, 
destiné à des adolescentes âgées de 14 à 20 ans, souffrant de troubles de la conduite et du 
comportement est accordée à l’association Entraide Universitaire sise 31 rue d'Alesia à Paris 75014. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité totale de l’établissement de 11 places est ainsi répartie :  
 
  - 7 places d’internat 
  - 4 places d’externat 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 070 206 7 
 

Code catégorie : 186 
Code discipline : 902 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  et 14 
Code clientèle : 200 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 071 931 2 
Code statut : 60 
 
 

ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 7 : 
  
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  
de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-
France et du Département de l’Essonne. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 31 juillet 2017 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 
 Christophe DEVYS 
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ARRÊTÉ n°  2017 - 243 
 

Fixant la liste des terrains de stage et des praticiens d’Ile-de-France agréés pour la formation 
des étudiants de troisième cycle des études médicales, pharmaceutiques et odontologiques au 

titre de l’année universitaire 2017-2018 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 
 
VU le code de l’éducation, notamment le titre III du livre VI de la IIIème partie (partie 

réglementaire); 
 
VU le décret n° 2011-957 du 10 août 2011 relatif à la commission d'interrégion du troisième 

cycle long des études odontologiques et aux modalités d'agrément des stages; 
 
VU le décret n°2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d'interrégion du troisième 

cycle des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ; 
 
VU le décret n° 2016-1597 du 25 novembre 2016 relatif à la l'organisation du troisième cycle 

des études de médecine et modifiant le code de l'éducation 
 
VU l’arrêté du 4 juillet 2003 fixant les objectifs pédagogiques et la liste des spécialités 

biologiques du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ;  
 
VU l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié fixant la liste et la réglementation des diplômes 

d’études spécialisées de médecine ;  
 
VU l’arrêté du 22 septembre 2004 modifié fixant la liste et la réglementation des diplômes 

d’études spécialisées complémentaires de médecine ;  
 
VU l’arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d’études spécialisées de 

pharmacie ;  
 
VU l'arrêté du 4 février 2011 modifié relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et 

à la validation des stages des étudiants en troisième cycle des études médicales ;  
 

 
 
  
  

35, rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 - Paris Cedex 19 
Standard : 01 44 02 00 00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-03-001 - ARRÊTÉ n° 2017 - 243
Fixant la liste des terrains de stage et des praticiens d’Ile-de-France agréés pour la formation des étudiants de troisième cycle des études médicales,
pharmaceutiques et odontologiques au titre de l’année universitaire 2017-2018

17



 

VU l’arrêté du 31 mars 2011 fixant la liste des formations qualifiantes et la réglementation 
des études spécialisées en odontologie ;  

VU  l’arrêté du 23 avril 2012 portant organisation pour le troisième cycle spécialisé des études                     
pharmaceutiques et de biologie médicale de la répartition des postes, de l’affectation des 
internes et du déroulement des stages particuliers ; 

VU  l’arrêté du 12 avril 2017 portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 

VU l’arrêté du 21 avril 2017 relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 
formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des 
options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de 
médecine ; 

 
VU l’arrêté DOS- 2016/486 du 22 décembre 2016 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé d’Ile-de-France modifiant l’arrêté n° 2015/186 du 11 juin 2015 fixant la 
composition de la commission d’évaluation des besoins de formation chargée de donner 
un avis au directeur général de l’agence régionale de sante sur le nombre minimum de 
postes à ouvrir chaque semestre, par spécialité, pour la formation pratique des étudiants 
en troisième cycle des études de médecine ; 

 
VU l’arrêté  DOS-2016/488 du 22 décembre 2016 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé d’Ile-de-France fixant la composition de la commission chargée d'agréer les 
services, organismes ou laboratoires pour la formation pratique de troisième cycle des 
études odontologiques et de répartir les postes offerts au choix ; 

 
VU l’arrêté DOS - 2016/489 du 22 décembre 2016 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé d’Ile-de-France fixant la composition de la commission de subdivision chargée 
d’agréer les stages pour la formation pratique des étudiants en troisième cycle des études 
médicales appelés internes ou résidents et la composition de la commission de 
subdivision chargée de repartir des stages agrées à proposer au choix des internes ou des 
résidents tous les semestres; 

 
VU l’arrêté 2011-DOSMS/073 du 19 juillet 2013 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé d’Ile-de-France fixant la composition de la commission chargée d’agréer les 
services, organismes ou laboratoires pour la formation en sciences pharmaceutiques 
spécialisées et de répartir les postes d’internes dans les services hospitaliers et organismes 
agréés de la circonscription ;  

 
VU l’arrêté 2011-DOSMS/074 du 19 juillet 2013 du directeur général de l’Agence régionale 

de santé d’Ile-de-France fixant la composition de la commission chargée d’agréer les 
services, organismes ou laboratoires pour la formation pour la formation pratique des 
études de troisième cycle de biologie médicale  et de répartir les postes offerts aux choix ;  

 
VU les avis émis par la commission d’évaluation des besoins de formation et de subdivision, 

réunie en vue de l’agrément pour la psychiatrie, la médecine du travail et la santé 
publique le 10 mai 2017, pour la médecine générale le 11 mai 2017, pour les spécialités 
médicales les 16 et 17 mai 2017, pour les spécialités chirurgicales le 19 mai 2017, et pour 
la biologie médicale le 22 mai 2017 ; 
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VU l’avis émis par la commission d’interrégion de pharmacie, réunie en formation en vue de 
l’agrément, le 12 mai 2017 ;  

 
VU l’avis émis par la commission d’interrégion d’odontologie, réunie en formation en vue de 

l’agrément, le 23 mai 2017 ;  
 
Sur proposition du directeur du pôle Ressources humaines en santé ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er : La liste des terrains de stage d’Ile-de-France agréés pour la formation des 
étudiants de troisième cycle des études médicales, pharmaceutiques et odontologiques au titre 
de l’année universitaire 2017-2018 est fixée par diplôme d’études spécialisées, diplôme 
d’études spécialisées complémentaires et filière, en annexe II du présent arrêté, publiée sur le 
site internet de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à l’adresse suivante : 
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/services-agrees-pour-la-formation-pratique-des-internes. 
 
La liste des praticiens d’Ile-de-France agréés pour la formation des étudiants de troisième 
cycle des études médicales au titre de l’année universitaire 2017-2018 est fixée par diplôme 
d’études spécialisées en annexe III du présent arrêté, publiée sur le site internet de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France à l’adresse suivante: 
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/services-agrees-pour-la-formation-pratique-des-internes. 
 
Article 2 : Les lieux de stage et praticiens-maîtres de stage des universités agréés avant 
l’année universitaire 2017-2018 conservent leurs agréments pour la durée restant à courir. 
Par dérogation à l'alinéa précédent, les agréments délivrés avant la publication dudit arrêté et 
arrivant à échéance au cours de l'année universitaire 2016-2017 sont prorogés pour une durée 
de deux années, sauf décision contraire du directeur général de l'agence régionale de santé 
après avis de la commission de subdivision dans sa formation en vue de l'agrément.  
Les agréments délivrés avant la publication de ce même arrêté et arrivant à échéance au cours 
de l'année universitaire 2017-2018 sont prorogés pour une durée d'une année, sauf décision 
contraire du directeur général de l'agence régionale de santé après avis de la commission de 
subdivision dans sa formation en vue de l'agrément. 
 
Article 3 : I - Les agréments délivrés à titre principal par spécialité pour l’accueil des 
étudiants du troisième cycle des études médicales entrant en phase socle à partir de l’année 
2017-2018 sont listés dans les annexes du présent arrêté. 
 
II - Les terrains de stage agréés à titre principal au titre d’une spécialité appartenant à une 
discipline constituée de plusieurs spécialités sont agréés à titre complémentaire pour 
l’ensemble des autres spécialités composant la discipline. 
 
III - Par dérogation au II du présent article, un agrément complémentaire au titre du diplôme 
d’études spécialisées de médecine générale est délivré en l’absence de demande d’agrément 
principal aux services d’urgences listés dans la dernière colonne du tableau de la partie « DES 
de médecine générale » en annexe 1.  
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IV –Un agrément est délivré à titre complémentaire pour le DES de génétique médicale à des 
terrains de stage agréés à titre principal pour le DES de biologie médicale. Ces terrains de 
stage sont listés dans la partie « DES de génétique médicale » en annexe 2. 
 
V - Un agrément est délivré à titre complémentaire pour le DES de gynécologie médicale à 
des terrains de stage agréés à titre principal pour le DES de gynécologie obstétrique. Ces 
terrains de stage sont listés dans la partie « DES de gynécologie médicale » en annexe 3. 
 
Article 4 : Les listes visées à l’article 1er du présent arrêté peuvent également être consultées 
à l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France. 
 
Article 5 : Le directeur du pôle Ressources humaines en santé est chargé de l’exécution du 
présent arrêté. 

 
 

Fait à Paris, le 3 Août 2017 
 
 

P/Le directeur général  
De l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
Le directeur du pôle Ressources  
Humaines en Santé  
 

 
Sébastien FIRROLONI 
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 Conseil G 
 

          

                         

 

ARRETE N° 2017 – 241 
 

portant approbation de cession d’autorisation du Service d'Éducation Spéciale et de Soins 
à Domicile (SESSAD) Village Saint-Michel situé 18 allée Joseph Récamier – 75015 Paris 

géré par l’association Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent                                                                     
au profit de l’association de Villepinte 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du               

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU       l’arrêté n° 2011-41 du 18 mars 2011 portant autorisation de création du SESSAD Village 

Saint Michel, d’une capacité de 25 places pour enfants et adolescents autistes âgés de 
3 à 18 ans à Paris 15ème géré par l’Association Hôpital Saint-Michel-Saint-Vincent sise 
33 rue Olivier de Serres 75015 PARIS ; 

  
VU l’arrêté n° 2016-446 en date du 7 décembre 2016 portant sur la modification de la 

capacité, de la tranche d’âge et des conditions de prise en charge des jeunes accueillis au 
sein du SESSAD « Village Saint Michel » ; 

 
VU le protocole d’accord en date du 1er mars 2017 sur les modalités de cession des 

autorisations détenues par l’Association « Hôpital Saint Michel – Saint-Vincent » au 
bénéfice de l’Association de Villepinte ; 

 
VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 mai 2017 de l’association 

Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent arrêtant le projet de traité d’apport partiel d’actif 
pour le transfert des activités du SESSAD de l’association Hôpital Saint-Michel – Saint-
Vincent au profit de l’association de Villepinte ; 
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VU l’extrait du procès-verbal du 28 juin 2017 de l’association de Villepinte approuvant le 
traité d’apport partiel d’actif du SESSAD par l’association Hôpital Saint Michel – Saint 
Vincent ; 

 
 
CONSIDERANT         que l’association de Villepinte présente les garanties morales, techniques                                                                                               

et financières nécessaires pour assurer la gestion de ce service dans le 
respect de la règlementation en vigueur ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 
CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc 

aucun surcoût ;  
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

La cession de l’autorisation de gestion du SESSAD détenue par l’Association dénommée « Hôpital 
Saint-Michel – Saint-Vincent » sise 33 rue Olivier de Serres - 75015 Paris à l’Association                        
de Villepinte  sise 2 allée Joseph Récamier - 75015 Paris est approuvée. 

 
ARTICLE 2 : 
 
Le service est destiné à prendre en charge des enfants et adolescents autistes âgés de 0 à 12 ans 
pour une capacité de : 

- 15 places pour enfants de 0 à 4 ans, 
- Une équipe mobile adossée à l’unité de prise en charge précoce avec une file active de 

30 enfants âgés de 0 à 6 ans, 
- 15 places pour enfants âgés de 4 à 12 ans. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 959 5 
 

Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement : 16 
Code clientèle : 437 
Mode de tarification : 34 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 053 4 
 

Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du département de Paris. 
 

 
 

 Fait à paris, le 31 juillet 2017 
 
 

 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France  
 

  
 
 Christophe DEVYS 
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 Conseil G 
 

          

                         

 

 
 

ARRETE N° 2017 – 242 
 
 

portant approbation de cession d’autorisation de l’Institut Médico-Educatif (IME)                    
Village Saint-Michel situé 11 allée Eugénie – 75015 Paris géré par l’association                    
« Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent » au profit de l’association de Villepinte 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France  en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) d’Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du                 

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU     l’arrêté n° 2011-40 du 18 mars 2011 portant autorisation de création de l’IME « Village 

Saint Michel » d’une capacité de 25 places en semi-internat pour enfants et adolescents 
autistes âgés de 3 à 14 ans à Paris 15ème géré par l’Association « Hôpital Saint-Michel – 
Saint-Vincent » sise 33 rue Olivier de Serres 75015 PARIS ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-445 du 7 décembre 2016 portant modification de la tranche d’âge des 

jeunes accueillis au sein de l’IME Village Saint-Michel destiné à prendre en charge, en 
semi-internat, des enfants et adolescents autistes âgés de 12 à 20 ans ; 

 
VU le protocole d’accord en date du 1er mars 2017 sur les modalités de cession des 

autorisations détenues par l’Association « Hôpital Saint Michel- Saint Vincent » au 
bénéfice de l’Association de Villepinte ; 
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VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 29 mai 2017 de l’association 
Hôpital Saint-Michel – Saint-Vincent arrêtant le projet de traité d’apport partiel d’actif 
pour le transfert des activités de l’IME de l’association Hôpital Saint-Michel – Saint-
Vincent au profit de l’association de Villepinte ; 

 
VU l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale du 28 juin 2017 de l’association de 

Villepinte approuvant le traité d’apport partiel d’actif, de l’IME par l’association Hôpital 
Saint-Michel - Saint-Vincent ; 

 
 

CONSIDERANT    que l’association de Villepinte présente les garanties morales, techniques                                                                                                          
et financières nécessaires pour assurer la gestion de cet établissement dans 
le respect de la règlementation en vigueur ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues 

par le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun 
surcoût ;  

 
ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1er : 
 

La cession de l’autorisation de gestion de l’IME détenue par l’Association dénommée « Hôpital 
Saint-Michel – Saint-Vincent » sise 33 rue Olivier de Serres - 75015 Paris à l’Association de 
Villepinte sise 2 allée Joseph Récamier – 75015 Paris est approuvée. 

 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement est destiné à prendre en charge des enfants et adolescents autistes, âgés de 12 à 
20 ans,  pour une capacité de 25 places en semi-internat. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 75 004 960 3 
 

Code catégorie : 183 
Code discipline : 901 
Code fonctionnement : 13 
Code clientèle : 437 
Mode de tarification : 05 
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 053 4 
 

Code statut : 61 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 
ARTICLE 6 : 
 
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France et du département de Paris. 
 

 
 Fait à paris, le 31 juillet 2017 
 

 
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France  
 

  
 
 Christophe DEVYS 
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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 074 
portant autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L. 5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la demande déposée le 04 juillet 2017 par Madame Alexandra BIJAOUI-COHEN et 
Madame Sandrine TAIEB, pharmaciens titulaires de l’officine sise 162 rue de Courcelles à 
PARIS (75017), exploitée sous la licence n°75#001497, en vue de la création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse www.pharmaciecourcelles-
demours-paris.mesoigner.fr ; 
 
Vu la décision ministérielle du 23 janvier 2014 portant agrément de la société GRITA pour la 
prestation d’hébergement de données de santé à caractère personnel et notamment à 
l’hébergement des sites de vente en ligne de médicament ; 
 
Vu le rapport d’instruction de la demande en date du 02 août 2017 ; 
 
 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités permettent de s’assurer du 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que les conditions d’installations de l’officine sont conformes aux dispositions 
de l’article R. 5121-9 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que les engagements pris par le pharmacien titulaire devraient être de nature à 
garantir le respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
Considérant que la société GRITA, agréée pour une prestation d’hébergement de données 
de santé à caractère personnel permettant notamment d’héberger des sites de vente en 
ligne de médicament, s’est engagée à héberger les données de santé recueillies par le site 
www.pharmaciecourcelles-demours-paris.mesoigner.fr ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er : Madame Alexandra BIJAOUI-COHEN et Madame Sandrine TAIEB, 
pharmaciens titulaires, sont autorisées à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments, à l’adresse www.pharmaciecourcelles-demours-paris.mesoigner.fr rattaché à 
la licence n°75#001497 de l’officine de pharmacie dont elles sont titulaires exploitantes sise 
Adresse à 162 rue de Courcelles à PARIS (75017). 
 

Article 2 : Toute modification substantielle des conditions d’exploitation ainsi que la 
suspension ou la cessation d’exploitation du site internet autorisé par la présente décision 
devront faire l’objet d’une information immédiate au Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France et au Conseil régional d’Ile-de-France de l’Ordre des pharmaciens.  
 
Article 3 : La cessation d’activité de l’officine de pharmacie exploitée sous la licence 
n°75#001497 entraînera la fermeture du site internet autorisé par la présente décision.  
 
Article 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 5 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
       Fait à Paris, le 03/08/2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

SIGNÉ 
 
Laurent CASTRA 
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